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Poissons de chez nous

par Maurice Bossard

(Suite et fin)

Un autre poisson corégone apparenté à la fera est la bondelle. Elle est

propre aux lacs de Neuchâtel et de Bienne et n'existe pas dans le Léman, bien
que le Doyen Bridel affirme le contraire. La forme patoise est bondala,
correspondant à la vieille forme bondalle qu'on trouve déjà à Boudry en 1367 et
que Gesner donne en 1560. Le terme bondelle ou bondala provient, selon le
savant philologue zurichois Jud, du gaulois bund « fond » ; cette dénomination
serait due au fait que la bondelle vit et fraie dans les grands fonds du lac.

Deux mots maintenant des perches.
Ce poisson est appelé couramment en
patois pèrtse ; pourtant, à l'âge adulte
et lorsqu'il est gros, il porte un nom du
cru bien plus typique : bolya, mot
attesté déjà à Genève en 1581. Ce terme
doit être rapproché d'un autre bolya
qui désigne une personne trapue et
ventrue et qui provient du patois bolye
« ventre » (latin botula : boyaux). Les
habitants de Riex, Epesses et Ouchy
sont surnommés bolliai, à ce que dit
le Glossaire des patois. Ce sobriquet
vit-il encore aujourd'hui, je l'ignore,
peut-être un lecteur du Conteur nous
le dira-t-il

Les jeunes poissons portent souvent
des noms différents de ceux de leurs
parents ; ainsi, en 1554 déjà, Rondelet
nous signale que les Bordelais appellent
pibales les petites lamproies. Chez nous,
les jeunes perches ont plus d'un nom qui
leur sont propres : viva, jolerie, bran-
denaille et, surtout, milcanton. Si l'on
songe que brandenaille s'apparente au
verbe brandinai « marcher, circuler sans
cesse » qui est attesté à Montbéliard,
l'on serait tenté de voir dans milcanton
une formation amusante : alevin
fourmillant dans tous les coins (cantons) ;

mais, cela ne semble être qu'une éty-
mologie populaire. Ce terme de mil¬

canton revient souvent dans les
ordonnances bernoises du XVIH'' siècle, on
le trouve en 1725, 1727, 1742, 1744,
etc: ; il convient de souligner ici la
sagesse de nos vieilles autorités
interdisant, sous peine de fortes amendes,
la pêche des « milcantons et autres
petits poissons » pendant plusieurs mois
de l'année afin d'éviter le dépeuplement

de nos lacs.
Si la perche est vorace, le brochet

l'est encore bien davantage. Du reste,
c'est à son terrible bec pointu qu'il doit
son nom, puisque brochet a pour base
brocchus « pointu, proéminent ». Ce

poisson est encore nommé chez nous
bêtsé, mot qu'on trouve dans les vieux
documents sous la forme béchet. Là
encore, c'est son bec, rappelant celui
du canard, qui a valu au brochet cette
dénomination. En effet, béchet est un
diminutif de bec et le suisse allemand
Schnäbeli « brochet » n'est également
qu'un diminutif de Schnabel « bec ».

Si presque personne ne connaît chez
nous le mot de gardon, c'est que ce
poisson est nommé en Suisse romande
vangeron ou vingeron, mot qu'on
rencontre déjà à Villeneuve en 1380 sous
la forme latine vengeronus, alors qu'au
XVI1' siècle, Rondelet et Gesner
donnent nos deux formes françaises ac-
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tuelles. L'étymologie de rangeron est
obscure, il faut supposer une ancienne
racine vingari qui a aussi donné le
suisse allemand Winger.

Le véron porte chez nous un grand
nombre de noms : blavin, gremoillon,
bambellu. etc. Bridel l'appelle aussi
aneron, mais il semble que cette forme
n'ait rien à faire avec âneron « petit
âne », attesté chez Bonivard et aujourd'hui

encore à Sainte-Croix. Aneron
« véron » semble plutôt une faute
d'audition ou d'impression pour ameron.
Le Savoyard et l'ancien Genevois
disent amaron, ce qui nous amène à la
vraie origine : latin amants, vu que la
chair de ce poisson est amère.

L'on pourrait encore consacrer de
nombreuses pages à ces noms de
poissons, tant leurs dénominations sont
nombreuses dans nos patois (comme, du
reste, dans les patois en général). Qu'il
nous suffise d'avoir montré un peu la
richesse du patois dans ce domaine,
richesse qui nous fera encore un peu
plus sourire de la déclaration de ceux

qui affirment (pie le patois est pauvre.
A travers tous ces noms, on retrouvera
aussi le don d'observation de nos
ancêtres, leur esprit, leur imagination.
Ces mots, souvent, n'ont pas d'étymo-
logies connues, ce qui semble bien nous
indiquer qu'ils sont fort anciens, qu'ils
remontent bien au-delà de la création
d'une langue française et peut-être
même de l'introduction du latin dans
nos pays. Puissent nos contemporains
ne pas mettre en oubli ce beau trésor

La raison péremptoire
La coumouna de V... que n'avâi onco min

de pompa à fû, s'ein est fé férè onna tota
liai teinta nâova y'a cauquiès teimps. Lo
dzo que l'ein ont fé l'essai, on bravo liommo

dâo veladzo, qu'étâi quie po vouâiti,
dese :

—¦ Eh bin, lo bon Dieu volliè qu'on n'ein
aussè jamé fauta

— Eh tè bombardai po on caïon, lai
répond lo syndiquo, tant de frais que n'ein
fé

Nous rappelons à nos correspondants

que le dernier délai pour
la remise de leurs articles est

le 28 de chaque mois. Merci

/!

^

J. DIEMAND sa.
INSTALLATIONS SANITAIRES

LAUSANNE
Tél. 22 84 91

fc\

Depuis six générations
les bons Vaudois

fument

GRANDSON
4/3 légers 4/3 forts

VAUTIER FRERES & Cie 1832

*v A .,*

MAROCAINE FILTRE, la cigarette des Sportifs...!


	Poissons de chez nous : (suite et fin)

